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Présents :  

• SOUQUET Martine, Maire de Gaillac, 

• HIRISSOU Dominique, Adjointe à l’urbanisme – Mairie de Gaillac, 

• VAUTE Linda, Responsable du service urbanisme – Mairie de Gaillac, 

• MARTY Simon, Service économie - Gaillac Graulhet Agglomération, 

• HABER Camille, Service urbanisme - Gaillac Graulhet Agglomération, 

• DIEUZE Sébastien, Assistant technique Pôle Aménagement Ouest Graulhet - 

Conseil départemental du Tarn, 

• ABRANTES Katia, Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn, 

• DIAS Laetitia, stagiaire - Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn, 

• HUE Jean Claude, Président de la Chambre d’Agriculture du Tarn, 

• BOU Carole, Service Territoires – Chambre d’Agriculture du Tarn, 

• GIULIANI Laurene, Chargée de planification, Direction Départementale du Tarn 

• RAYSSEGUIER Denis, Direction Départementale du Tarn, 

• SERVAT Adeline, Urbaniste OPQU - Bureau d’études PAYSAGES, 

• MELLAC Benjamin, chargé d’études PAYSAGES. 

 

Préambule :  

 

Conformément à l’article L 153-34 du Code de l’Urbanisme :  

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait 

l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux 

orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
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2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation 

valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. ». 

 

Cette procédure est conduite par la communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, compétente en 

matière d’élaboration et d’évolution de document d’urbanisme. 

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en séance et compte en 

annexe les éléments présentés. 

 

Compte-rendu :  

√ La réunion a pour objet l’examen conjoint de la révision allégée n°3 du PLU de GAILLAC. 

√ Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes Publiques Associées 

puissent en prendre connaissance.  

√ D.HIRISSOU introduit la séance 

 

√ C. HABER rappelle que cet échange se situe en amont de la mise à l’enquête publique du dossier 

de révision allégée du PLU qui pourrait débuter fin août ou à la rentrée. 

 

√ A. SERVAT présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 

▪ La méthodologie,  

▪ Les échanges sur le projet,  

 

√ La parole est ensuite donnée aux participants.   

 

 RAYSSEGUIER Denis pour la DDT 81 : 

Le STECAL est forcément l’outil le plus adapté pour ce projet au regard de la compatibilité avec le PADD. 

Une OAP sur ce terrain viendrait conforter et apporter des précisions en lien avec une étude dérogatoire 

à l'amendement Dupont de la loi Barnier qui montre que l’on apporte de la qualité sur ce secteur. Avec 

notamment une zone tampon et du traitement paysager su cette bande de 15 mètres.  

La DDT souhaiterait voir cette étude enrichie et intégrée dans les deux procédures de RA. En effet l'étude 

dérogatoire telle que proposée par le biais d'une modification n°1 du PLU ne permet pas de vérifier si les 

mesures prises pour diminuer le recul par rapport à la RD18 sont conformes aux objectifs de la loi Barnier. 
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→ A la vue des remarques de la DDT, l'étude entrée de ville sera amendée aux procédures lors de 

l’approbation. 

 

La DDT rappelle également la demande formulée en CDPENAF tenue en matinée, qui visait à prévoir un 

traitement des eaux de pluie du secteur pour une redistribution via le réseau d'arrosage des espaces verts 

de la zone voire vers un système d'irrigation des terres agricoles. 

  

→ Mme SERVAT répond qu’il faut avant tout être sûr de la qualité des eaux. Avec les jardins 

partagés et les activités de maraichage à proximité, il est intéressant de s’y pencher. 

 

 HIRISSOU Dominique pour la mairie de Gaillac : 

En CDPENAF, a été abordé le sujet de la réutilisation des eaux pluviales.  

 

Une procédure de création d’une ZAP (Zone Agricole Protégée) est menée conjointement à ces procédures 

; La ZAP va notamment inclure la serre qui est actuellement en friche. Le but étant de ne pas autoriser 

d’autres constructions au nord du chemin de Toulze dans cette future délimitation. 

 

 DIEUZE Sébastien pour le Conseil Départemental du Tarn  

Pour le Conseil Départemental l’accès par le rond-point ne pose pas de problème, il faudra bien suivre les 

futurs aménagements. Une question est aussi posée sur le devenir du chemin rural qui est situé à proximité 

(côté gauche du STECAL) qui fait partie du maillage (de bandes enherbées) à destination des coteaux.  

 

 HUE Jean Claude pour la Chambre d’Agriculture du Tarn : 

La Chambre d’Agriculture souligne que cette délocalisation est nécessaire pour la coopérative. 

 

  ABRANTES Katia pour la Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn :  

Pas de remarques particulières, la CCI est en accord avec la Chambre d’Agriculture sur ce projet.  

 

 HABER Camille pour la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 

L’Agglomération rappelle le maintien d'une bande enherbée le long de la RD pour accéder aux parcelles 

voisines dont il faudra assurer leur entretien via un chemin rural. 
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 MARTY Simon pour la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet : 

Le zonage du STECAL ne reprend pas exactement les contours du périmètre présent dans le dossier de 

révision arrêté et présenté en CDPENAF. Ainsi, une bande enherbée au sud du futur STECAL devra être 

conservée en zone agricole, de manière à laisser un accès du rond-point jusqu'au chemin rural bordant le 

STECAL et à assurer un espace tampon de transition entre le chemin Toulze et le STECAL. Il convient de 

faire évoluer le zonage du STECAL en le déplaçant plus au nord, jusqu'à la limite parcellaire. 

 

Lors de cette réunion, il a également été abordée la question du maintien d'une bande enherbée par 

l'Agglomération le long de la RD pour accéder aux parcelles voisines pour assurer leur entretien via un 

chemin rural. 

 

√ L’assistance n’ayant plus de question, Madame le Maire conclut la séance. 

 

A Balma, le 02 août 2023 

Benjamin MELLAC, chargé d’études PAYSAGES 



















E 
PRÉFET 
DU TARN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction 
départementale 

des territoires 

Albi' le  0 4 AOUT 2023 

Service connaissance des territoires et urbanisme 
Bureau planification 
Affaire suivie par : Laurène GIULIAN I 
Tél. : 05 81 27 51 24 
Mèl.:_laurene.giuliani@tarn.gouv.fr  

Monsieur le président, 

Par courriel en date du 9 juin 2023 vous avez sollicité une dérogation à la règle de l'urbanisation limitée 
dans le cadre de la révision allégée n°3 du plan local d'urbanisme (PLU) de Gaillac, approuvé le 21 
janvier 2019. 

La commune de Gaillac dispose d'un PLU qui n'est plus couvert par un schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) depuis le 13 avril 2021. La révision allégée n°3 du plan local d'urbanisme qui vise à 
ouvrir à l'urbanisation une zone agricole A en secteur de taille et de capacité d'accueil limitée 
(STECAL) classé en zone Ax, est soumise à la règle d'urbanisation limitée (article L.142-5 du Code de 
l'urbanisme). L'ouverture à l'urbanisation de nouvelles zones nécessite mon accord après avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) 
et de l'établissement public de SCoT Gaillac-Graulhet. 

Conformément à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme, la dérogation ne peut être accordée que si 
l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une 
consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et 
ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 

L'établissement porteur de SCoT, en séance du 12 juin 2023 et la CDPENAF, en séance du 29 juin 2023, 
ont rendu des avis favorables sur l'ouverture à l'urbanisation des zones A en zone Ax. 

Au vu de l'ensemble du dossier et des avis recueillis, je vous informe que j'accorde la dérogation à 
l'urbanisation limitée pour l'ensemble du secteur soumis aux dispositions de l'article L.142-4 du Code 
de l'urbanisme. 
Toutefois je vous recommande d'instaurer une orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) sur l'emprise du STECAL pour encadrer l'implantation des futurs bâtiments et assurer une bonne 
intégration architecturale et paysagère du projet. 

Cette décision, conformément à l'article R.123-8 du Code de l'environnement, devra être jointe au 
dossier soumis à l'enquête publique. 

19, rue de Ciron 
81013 ALBI cedex 09 
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 .à11h30, au sur rendez- 



La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de 
sa date de notification, devant le tribunal administratif de Toulouse, par courrier ou par l'application 
télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression de ma considération distinguée. 

Le Préfet, 

"'Ie. •1 /4•-- • V": -----' .., 
François-Xavier LAUCH 

Monsieur Paul SALVADOR 
Président de la communauté 
d'agglomération Gaillac-Graulhet 
Le Nay TECOU - BP 80133 
81600 GAILLAC cedex 4 



N°Saisine : 2023-011889

N°MRAe : 2023AO67

Avis émis le 11 août 2023

Avis sur la 3ème révision allégée du PLU de Gaillac (81) 

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable



PRÉAMBULE 

Pour tous les plans et documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du
maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnelle et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet de plan ou document d’urbanisme, mais sur la qualité
de la démarche d’évaluation environnementale mise en œuvre par le maître d’ouvrage, ainsi que sur la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la
participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par courrier reçu  le 24 mai 2023,  l’autorité environnementale a été saisie par la communauté d'agglomération
Gaillac-Graulhet pour avis sur le projet de révision allégée n°3 du PLU de la commune de Gaillac (Tarn).

L’avis  est   rendu  dans  un  délai   de  3  mois  à   compter  de   la  date  de   réception  à   la  direction   régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie

En application de  l’article R. 122-17 du code de l’environnement et du 2° de  l’article R. 104-21 du code de
l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale compétente, le présent avis est adopté par la mission régionale
d’autorité environnementale de la région Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté par délégation conformément aux règles de délégation interne à la MRAe (décision du 07
janvier 2022) par Annie Viu.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du 29 septembre 2022, cette dernière atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans le présent avis. 

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de sa présidente. 

Conformément à l’article R. 104-24 du code de l’urbanisme, l'agence régionale de santé Occitanie (ARS) a été
consultée en date du 12 juin 2023. 

La direction départementale des territoires a été consultée le 12 juin 2023  et a répondu en date du 21  juillet
2023. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’avis devra être joint au dossier
d’enquête publique. 

Il est également publié sur le site internet de la MRAe1.

1 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html
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SYNTHÈSE
La procédure de révision allégée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Gaillac a pour objectif d'accompagner
le développement d’une coopérative d’achat agricole de Gaillac. La révision allégée prévoit   la création d’un
nouveau secteur Ax qui couvrira le site du projet sur une zone agricole protégée au PLU en vigueur.

L’évaluation environnementale ne propose pas d’analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et
forestiers.   La   MRAe   recommande   de   compléter   l’évaluation   environnementale   et   d’expliquer   comment
l’extension de la zone d’activités s’inscrit dans la trajectoire de limitation de la consommation d’espace et de lutte
contre l’artificialisation définie par la loi « Climat et résilience ». 

L’urbanisation de ce secteur (Ax) aura une incidence sur le paysage en créant une amorce d’urbanisation au nord
de la RD18 (p.14 de l’évaluation environnementale). Or, à ce stade aucune solution alternative n’a été étudiée
pour le choix du site en application de l’article du R151-3 code de l’urbanisme, ce qui ne permet pas de confirmer
que le site choisi correspond à la solution de moindre impact environnemental. 

Enfin,  en  lien  avec   les objectifs  du PCAET,   la  MRAe recommande  de mobiliser   le   règlement  écrit  afin  de
favoriser la mise en place de panneaux photovoltaïques en toiture dans les zones d’activités. 
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AVIS DÉTAILLÉ

1 Contexte   juridique du projet  de mise en  compatibilité  au
regard de l’évaluation environnementale

La procédure de révision allégée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Gaillac a été prescrite par délibération
du conseil de communauté de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet en date du 17 janvier 2023. Elle
fait l’objet d’une procédure d’évaluation environnementale et fait par conséquent l’objet d’un avis de la MRAe qui
sera publié sur son site internet2.

Il est rappelé qu’en application de l’article 9 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 « plans et programmes »,
l’autorité compétente pour approuver un plan doit mettre à la disposition de l’autorité environnementale et du
public   les   informations   suivantes :   le   plan   approuvé,   une   déclaration   résumant   la   manière   dont   les
considérations   environnementales   ont   été   intégrées   dans   le   plan,   et   dont   le   rapport   sur   les   incidences
environnementales, la façon dont les avis exprimés et les résultats des consultations effectuées ont été pris en
considération, ainsi que les raisons du choix du plan, compte tenu des alternatives qui avaient été envisagées,
et enfin, les mesures arrêtées concernant le suivi de la mise en œuvre du plan.

2 Présentation du projet
Le territoire intercommunal Gaillac-Graulhet regroupe 56 communes du nord-ouest du Tarn, entre la métropole
toulousaine   et   l’agglomération   d’Albi.  La   communauté   d’agglomération   conduit   la   procédure   de   troisième
révision allégée du PLU de Gaillac afin d'accompagner le développement d’une coopérative d’achat agricole de
Gaillac. La parcelle concernée par ce projet est actuellement classée en zone agricole protégée3  du PLU en
vigueur  (  p.4 de  la  note  de présentation  et  p.18 de  l’évaluation  environnementale)  et  doit   faire   l’objet  d’un
classement en secteur de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) pour permettre la relocalisation de la
coopérative. 

La présente procédure de révision allégée concerne le document graphique et le règlement écrit du PLU de la
commune de Gaillac. Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées. La révision allégée prévoit la création
d’un nouveau secteur Ax qui couvrira le site du projet. Le foncier mobilisé s’étend sur une superficie d’environ
10 470 m². 

2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html

3 Le secteur apparaît toutefois avec une classification A dans les extraits de documents graphiques (cf figures pages
suivantes)
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Modification graphique de la révision allégée n°2

3 Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe
La MRAe  identifie  et  hiérarchise   les enjeux  environnementaux  en  fonction  des  tendances  d’évolution  et  de
l'importance des pressions qui s’exercent sur les différentes composantes environnementales du territoire. Cette
appréciation est aussi fonction des leviers potentiels et des marges de manœuvre que le document d’urbanisme
offre pour influer sur ces enjeux.

Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux liés à la révision allégée n°3 du PLU résident dans la
prise  en compte des objectifs  de  limitation de  la consommation d’espace et  de  l’artificialisation ainsi  que  la
préservation du paysage et le développement des énergies renouvelables. 

3.1 Maîtrise de la consommation d’espace et de l’artificialisation

La révision générale du PLU de Gaillac a été approuvée le 21 janvier 2019, après un avis rendu par la MRAe le 6
septembre   2018  qui   avait   relevé   une   consommation   d’espace,   notamment   à   vocation   économique,   trop
importante4.

Depuis l’approbation de ce document, plusieurs textes sont intervenus pour limiter plus fortement l’artificialisation
et la consommation d’espace : le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET) Occitanie, approuvé le 14 septembre 2022, prévoit dans sa règle n°11 d’« engager pour
chaque territoire une trajectoire phasée de réduction du rythme de consommation des espaces naturels, agricoles
et  forestiers,  aux  horizons  2030,  2035  et  2040 ».  La   loi   portant   lutte   contre   le   dérèglement   climatique   et
renforcement de la résilience face à ses effets, promulguée le 22 août 2021 prévoit, afin de tendre vers l’objectif
d’absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, que le rythme de consommation d’espace dans les dix
années suivant la date de promulgation de la loi (soit entre 2021 et 2031) respecte l’objectif de ne pas dépasser la
moitié de la consommation d’espace observée sur les dix années précédant cette date. 

L’évaluation environnementale ne fournit aucun bilan de  la consommation d’espace à l’échelle communale et
n’évoque pas cette thématique autrement qu’à l’échelle du projet. 

La MRAe recommande d’expliquer comment le projet de révision allégée s’inscrit dans la trajectoire de
limitation de la consommation d’espace et de lutte contre l’artificialisation définie par la loi « Climat et
résilience » du 22 août 2022.

4 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_2018ao69.pdf
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3.2 Préservation du paysage

L’objet  de  la   révision du PLU se situe en  limite  d’un espace agricole  très ouvert,  au pied des coteaux du
gaillacois (les premiers reliefs sont à 700 m au nord du site). Bien qu’en contact direct avec la zone d’activités du
Mas de Rest, la parcelle est immédiatement au nord de la RD18 qui constitue une coupure entre l’urbanisation
et la zone agricole. 

Localisation du projet de STECAL en zone agricole protégée

Le   règlement   écrit   prévoit   plusieurs  mesures   en   termes   de   qualité   architecturale   et   paysagère.   Toutefois,
l’urbanisation de ce secteur aura une incidence sur les enjeux de paysage en créant une amorce d’urbanisation
au nord de la RD18 (p.14 de l’évaluation environnementale). Or, à ce stade aucune solution alternative n’a été
étudiée pour le choix du site en application de l’article du R151-3 code de l’urbanisme, ce qui ne permet pas de
confirmer que le site choisi correspond à la solution de moindre impact environnemental. 

La MRAe recommande de  mieux justifier  le  choix  du secteur  retenu en proposant  une analyse  des
solutions de localisation alternatives. 

La MRAe rappelle, en lien avec les objectifs du PCAET5, que le règlement peut définir des secteurs dans lesquels
il impose aux constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des performances énergétiques
et  environnementales   renforcées  qu'il   définit.  A  ce   titre,   il   peut   imposer  une  production  minimale  d'énergie
renouvelable. Cette mesure recoupe l’enjeu de maîtrise de la consommation foncière (panneau photovoltaïque en
toiture). 

La MRAe recommande de mobiliser le règlement écrit afin de favoriser le développement des énergies
renouvelables dans les zones d’activités. 

5 L’objectif   2050   est   de   couvrir   153 %   des   consommations   d’énergie   du   territoire   par   la   production   d’énergies
renouvelables. Cela revient à multiplier par 3,5 les productions d’EnR sur le territoire à horizon 2050. 
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